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Opinion 
 
En exécution de la mission qui nous a été confiée par , nous avons effectué 

du Fonds de Dotation FONDACTION JEAN MILON le 
31/12/2025 présent rapport. 
 
Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 

de la situation financière et du patrimoine du Fonds de Dotation à la fin de cet exercice. 
 

 
 

 

 
 

 
 
Indépendance 
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Observation 
 

-dessus, nous attirons votre attention sur les incidences 
de la première application du règlement ANC n°2022-06 du 4 novembre 2022 exposés dans 
des comptes annuels.  
 
 

Justification des appréciations  
 
En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce relatives à la 
justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus importantes 
auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère 
approprié des principes comptables appliqués, sur le caractère raisonnable des estimations 

 
 

leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-
sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 
 
 

Vérifications spécifiques 
 

France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 
 
Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels 
des informations données dans les documents sur la situation financière et les comptes annuels 
adressés  
 
 

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement 
 relatives aux comptes annuels 

 
Il appartient à la direction des comptes annuels présentant une image fidèle conformément aux 
règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle estime 
nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que 
celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 
 

comptes annuels, il incombe à la direction du Fonds 
de Dotation à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 
informations nécessaires relative la convention comptable 

 de liquider le Fonds de Dotation ou de cesser son activité.  
 
Les comptes annuels ont été arrêtés par le . 
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Responsabilités du commissaire aux comptes comptes 
annuels 
 

Notre objectif est 
raisonnable que les comptes annuels 

sans toutefois 
garantir  permet de 
systématiquement détecter toute anomalie significative.  
 
Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou sont considérées comme 
significatives  , prises 
individuellement ou en cumulé, influencer les décisions économiques que les utilisateurs des comptes 
prennent en se fondant sur ceux-ci.  
 
Comme précisé par 821-55 du code de commerce, notre mission de certification des comptes 
ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre Fonds de Dotation. 
 

rcice professionnel applicables en 
France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. 
En outre : 
 

 il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, 
que celles-

face à ces risques, et recueille des éléments suffisants et appropriés pour fonder 
son opinion. Le risque de non-

la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement 
du contrôle interne ; 

 il prend 

contrôle interne ; 

 il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable 
des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant 
fournies dans les comptes annuels ; 

 il apprécie le caractère approprié de de la convention comptable de 

significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la 
capacité de le Fonds de Dotation à poursuivre son exploitation. Cette appréciation 

informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations 
ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un 
refus de certifier ; 
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reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle. 

 
 
Fait à Rennes, le 26 juin 2026 
Le Commissaire aux Comptes 
 

IN EXTENSO AUDIT BRETAGNE Aurélien VIEUVILLE 
 
 
 
 
 
Associé 
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Brut Amortissements

Dépréciations

Net au

31/12/25

Net au

31/12/24

ACTIF

Frais d'établissement (I)

ACTIF IMMOBILISE

Immobilisations incorporelles :

Frais de développement

Donations temporaires d'usufruit

Concessions, brevets et droits similaires

Immob. en cours, avances et acomptes

Immobilisations corporelles :

Terrains

Constructions

Installations techniques, matériel et outillage

Autres immobilisations corporelles

Immob. en cours, avances et acomptes

Biens reçus par legs/donat° dest. à être cédés

Immobilisations financières :

Participations 28 002 28 002 28 002

Créances rattachées à des participations

Autres titres immobilisés

Prêts

Autres immobilisations financières

Total Actif immobilisé (II) 28 002 28 002 28 002

Stocks et en-cours

Créances :

Créances clients, usagers et cptes rattachés

Créances reçues par legs ou donations

Autres créances

Charges constatées d'avance

Valeurs mobilières de placement : 4 023 4 023 4 023

Instruments de trésorerie

Disponibilités 75 106 75 106 83 631

Total Actif circulant (III) 79 129 79 129 87 655

Frais d'émission des emprunts (IV)

Prime de remboursement des emprunts (V)

Ecarts de conversion / Diff. d'évaluation (VI)

TOTAL ACTIF (I+II+III+IV+V+VI) 107 131 107 131 115 657
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Net au

31/12/25

Net au

31/12/24

PASSIF

FONDS PROPRES

Fonds propres sans droit de reprise :

Fonds propres statutaires

Fonds propres complémentaires

Fonds propres avec droit de reprise :

Fonds propres statutaires

Fonds propres complémentaires

Ecarts de réévaluation

Réserves

Réserves statutaires ou contractuelles

Réserves pour projet de l'entité

Autres

Report à nouveau

Excédent ou déficit de l'exercice

Situation nette (sous-total)

Fonds propres consomptibles 99 829 108 745

Subventions d'investissement

Provisions réglementées

Total des capitaux propres (I) 99 829 108 745

Fonds reportés et dédiés

Fonds reportés liés aux legs ou donations

Fonds dédiés

Total des fonds reportés et dédiés (II)

Provisions

Provisions pour risques

Provisions pour charges

Total des provisions (III)

Dettes

Emprunts obligataires et assimilés

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédits

Emprunts et dettes financières diverses

Instruments financiers à terme

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 5 844 6 080

Dettes des legs ou donations

Dettes fiscales et sociales 1 458 832

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Autres dettes

Produits constatés d'avance

Total des dettes (IV) 7 302 6 912

Ecarts de conversion / Diff. d'évaluation (V)

TOTAL PASSIF (I+II+III+IV+V) 107 131 115 657
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du 01/01/25

au 31/12/25

12 mois

du 01/01/24

au 31/12/24

12 mois

Produits d'exploitation

Cotisations

Ventes de biens et de services

Ventes de biens

Dont ventes de dons en nature

Ventes de prestations services

Dont parrainages

Produits de tiers financeurs 8 915 8 933

Concours publics et subventions d'exploitation

Versements des fondateurs ou conso. de la dot. consomptible 8 915 8 933

Ressources liées à la générosité du public

Dont Dons manuels

Dont Mécénats

Dont Legs, donations et assurances-vie

Contributions financières

Reprises sur amortissements, dépréciations et provisions

Produits des cessions d'immobilisations

Utilisation des fonds dédiés

Autres produits

Total des produits d'exploitation (I) 8 915 8 933

Charges d'exploitation

Achats de marchandises

Variations de stock

Autres achats et charges externes 10 897 10 795

Aides financières

Impôts, taxes et versements assimilés

Salaires

Cotisations sociales

Dotations aux amortissements et aux dépréciations

Dotations aux provisions

Valeurs comptables des immobilisations cédées

Reports en fonds dédiés

Autres charges

Total des charges d'exploitation (II) 10 897 10 795

1. RESULTAT D'EXPLOITATION (I-II) -1 982 -1 862

Produits financiers

De participation

D'autres valeurs mobilières et créances de l'actif immob. 2 608 2 450

Autres intérêts et produits assimilées

Reprises sur dépréciations et provisions

Différences positives de change

Produits des cessions d'éléments financiers

Produits nets / cessions VMP et instruments de trésorerie

Total des produits financiers (III) 2 608 2 450

Charges financières

Dotations aux amort., aux dépréciations et provisions

Intérêts et charges assililées

Différences négatives de change

Valeurs comptables des immo. financières cédées

Chges nettes / cessions de valeurs mob. de placement

Total des charges financières (IV)
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du 01/01/25

au 31/12/25

12 mois

du 01/01/24

au 31/12/24

12 mois

2. RESULTAT FINANCIER (III-IV) 2 608 2 450

3. RESULTAT COURANT avant impôts (I-II+III-IV) 626 588

PRODUITS EXCEPTIONNELS (V)

CHARGES EXCEPTIONNELLES (VI)

4. RESULTAT EXCEPTIONNEL (V-VI)

Participation des salariés aux résultats (VII)

Impôts sur les bénéfices (VIII) 626 588

Total des produits (I + III + V) 11 523 11 383

Total des charges (II + IV + VI + VII + VIII) 11 523 11 383

EXCEDENT OU DEFICIT

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

Dons en nature

Prestations en nature

Bénévolat

TOTAL

CHARGES DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

Secours en nature

Mise à disposition gratuite

Prestations en nature

Personnel bénévole

TOTAL
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Désignation de l'entité : FONDACTION JEAN MILON 

Annexe au bilan avant répartition de l'exercice clos le 31/12/2025, dont le total est de 107 131 euros 

et au compte de résultat de l'exercice, présenté sous forme de liste, dégageant un résultat de 0 euros. L'exercice a une durée de 12 mois, 

recouvrant la période du 01/01/2025 au 31/12/2025.

Les notes ou tableaux ci-après font partie intégrante des comptes annuels.

Ces comptes annuels ont été arrêtés le 02/06/2026 par les dirigeants de l'association.

Description de l'objet social, des activités ou missions sociales réalisées 

et des moyens mis en oeuvre

Le fonds de dotation « Fondaction Jean Milon » a pour objet d’initier, d’organiser, de coconstruire, de soutenir et d’accompagner des 

projets d’intérêt général dans le domaine de l’environnement, en particulier par la protection et la valorisation des espaces naturels et 

en encourageant la transition des villes vers des mobilités douces, actives et des modèles soutenables. Il agira tant en France qu’à 

l’international.

Dans le cadre de la réalisation de son objet, le Fonds participera principalement au financement de structures éligibles dont l’activité 

favorisera sa mission d'intérêt général, ou pourra développer luimême ses propres actions.

Le fonds de dotation peut réaliser toute autre activité, directe ou indirecte, mobilière ou immobilière, de nature à favoriser la réalisation de 

son objet social.

Pour la réalisation de son objet, le Fonds pourra notamment :

- Financer, favoriser et gérer toute œuvre participant à son objet ;

- Soutenir tout organisme d’intérêt général et collectivités publiques dans leurs missions conformes à l’objet social du Fonds de 

dotation, tant par des concours financiers que par l’apport de compétences en nature ;

- Financer des prix, des bourses d’étude et organiser des appels à projets ;

- Prêter, louer et mettre à disposition des moyens matériels et humains dans le cadre de projets conformes à son objet, qu’il gère 

directement ou qu’il finance ;

- Le cas échéant, acquérir, gérer et mettre à disposition un patrimoine mobilier et immobilier nécessaire, directement ou indirectement, à la 

réalisation de son objet ;

- Sensibiliser le grand public aux actions menées et soutenues par le Fonds, par l’organisation de colloques, conférences, réunions ou 

formations par exemple, en vue de favoriser le développement de ses activités ;

- Mettre en place toute communication (revue, site Internet, etc.) visant à promouvoir son objet et, plus généralement, les organismes 

qu’il soutient.

Règles générales

Les comptes annuels de l'exercice au 31/12/2025 ont été établis et présentés conformément aux dispositions du plan comptable du 

secteur  (Règlement 2022-06).

Les dispositions contradictoires au PCG dont les retraitements ont été effectués sont les suivantes :

- À compter de l'exercice ouvert le 01/01/2025, le fond de dotation applique le règlement ANC 2022-06 relatif à la modernisation des états 

financiers.

-

- Conformément aux dispositions de l'article 27 du règlement, cette première application est mise en oeuvre de manière prospective. Elle

- constitue un changement de réglementation ayant une incidence sur la présentation des comptes annuels de l'exercice.

- Les paragraphes ci-après présentent les informations pertinentes et nécessaires à la compréhension des changements induits.
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-

- Modifications de présentation opérées sur la colonne N-1

-

- Pour se conformer aux nouveaux modèles de présentation, les reclassements suivants ont été effectués dans la présentation des 

données

- de l'exercice précédent :

- - Les avances et acomptes sur immobilisations sont dorénavant agrégés dans le poste Immobilisations en cours, avances et acomptes ;

- - Les charges constatées d'avance sont classées parmi les créances et les produits constatés d'avance parmi les dettes ;

- - Les transferts de charges sont reclassés sur les postes relatifs aux reprises sur dépréciations, provisions (et amortissements) ;

- - Les produits et charges exceptionnels sont regroupés sur deux nouvelles lignes Produits exceptionnels et Charges exceptionnelles.

-

- Changement de méthode sur les principaux postes concernés de l'exercice N

-

- Reclassification d'éléments auparavant présentés en résultat exceptionnel

- Les quotes-parts de subvention virées au compte de résultat, les produits de cession d'immobilisations et les valeurs nettes comptables

- des immobilisations cédées réalisées au cours de l'exercice figurent désormais dans le résultat courant, alors qu'elles auraient été

- enregistrées en résultat exceptionnel avant l'application du règlement.

-

- Suppression de la technique de transferts de charges

- Le règlement ANC 2022-06 supprime les comptes de transferts de charges. Les opérations qui y étaient auparavant enregistrées sont

- désormais :

- - Soit reclassées en Production vendue, si elles correspondent à de la refacturation ;

- - Soit imputées en diminution des charges concernées ;

- - Soit comptabilisées en Autres produits d'exploitation pour celles représentatives de remboursements d'assurance.

-

- Reclassement de la dotation aux amortissements des frais d'émission

- Conformément aux nouvelles règles de présentation, la dotation aux amortissements des frais d'émission d'emprunt est désormais

- enregistrée dans le résultat financier (antérieurement, cette dotation était classée en résultat d'exploitation).

Les conventions comptables ont été appliquées avec sincérité dans le respect du principe de prudence, conformément aux hypothèses de 

base :

  -  continuité de l'exploitation,

  -  permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre,

  -  indépendance des exercices.

et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes annuels.

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des coûts historiques.

Seules sont exprimées les informations significatives. Sauf mention, les montants sont exprimés en euros.

Changements comptables

Participations, titres immobilisés, valeurs mobilières

La valeur brute est constituée par le coût d'achat hors frais accessoires. Conformément à l'avis CNC du 15 juin 2007, les frais liés à 

l'acquisition (droits de mutation, honoraires et frais d'actes) des titres de participation peuvent être incorporés au prix de revient de ces 

titres.

Dans ce cas, un amortissement dérogatoire est alors constaté afin de tenir compte de l'amortissement de ces frais accessoires. 

Lorsque la valeur d'inventaire est inférieure à la valeur brute, une provision pour dépréciation est constituée du montant de la différence.

Les frais d'émission des emprunts sont pris en compte immédiatement dans les charges de l'exercice.



______________________________________________________________________________________________________________________

ASS FONDACTION JEAN MILON Dossier Financier

Exercice du 01/01/2025 au 31/12/2025

Faits caractéristiques

TALENZ TOADENN

___________________________________________________________________________________________________

toadenn.talenz.fr 13

Autres éléments significatifs

Un placement SICAV est détenue pour une valeur initiale de 3 996.95€. La plus value latente au 31 décembre 2025 est de 335.50€
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Actif immobilisé
Tableau des immobilisations

au début

d'exercice

Augmentation Diminution en fin

d'exercice

Immobilisations incorporelles

Immobilisations corporelles

- Installations générales, agencements et

- Installations techniques, matériel et outillage

- Installations générales, agencements

Immobilisations financières

- Participations évaluées par mise en

- Autres participations 28 002 28 002

TOTAL IMMOBILISATIONS FINANCIERES 28 002 28 002

ACTIF IMMOBILISE 28 002 28 002

Amortissements des immobilisations

Au début de

l'exercice

Augmentation Diminution A la fin de

l'exercice

Immobilisations incorporelles

Immobilisations corporelles

- Installations générales, agencements et

- Installations techniques, matériel et outillage

- Installations générales, agencements
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Actif circulant
Produits à recevoir

Montant

Intérêts courus s/valeurs mobilière 26

TOTAL PRODUITS A RECEVOIR 26

Fonds propres
Tableau de variation des fonds propres

VARIATION DES
FONDS PROPRES

A

l'ouverture

Affectation

du résultat

Augmentation Diminution ou

consommation

A la

clôture

Fonds propres sans droit de repr

Fonds propres avec droit de repr

Ecarts de réévaluation

Réserves

Report à Nouveau

Excédent ou déficit de l'exercice

Situation nette

Fonds propres consomptibles 108 745 8 915 99 829

Subventions d'investissement

Provisions réglementées

Droits de propriétaires (Commod

TOTAL 108 745 8 915 99 829
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Dettes
Etat des dettes
Le total des dettes à la clôture de l'exercice s'élève à 

Montant

brut

Echéances

à moins d'un an

Echéances

à plus d'un an

Echéances

à plus de 5 ans

Emprunts obligataires convertibles

Autres emprunts obligataires

Emprunts et dettes auprès des

établissements de crédit dont :

-    à 2 ans au maximum à l'origine

-    à plus de 2 ans à l'origine

Emprunts et dettes financières divers

Dettes Fournisseurs et comptes

rattachés 5 844 5 844

Dettes fiscales et sociales 1 458 1 458

Dettes sur immobilisations et comptes

rattachés

Autres dettes

Produits constatés d'avance

TOTAL DETTES 7 302 7 302

Emprunts souscrits en cours d'exercice

Emprunts remboursés sur l'exercice

Charges à payer

Montant

Fournisseurs - fact. non parvenues 5 844

TOTAL CHARGES A PAYER 5 844
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Charges et produits d'exploitation et financiers

Honoraires des commissaires aux comptes

Commissaire

aux comptes 1

Commissaire

aux comptes 2

Honoraires afférents à la certification des comptes 2 600

TOTAL 2 600
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